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PREAMBULEé 
 
 

_ QUôEST CE QUôUN PLU ? 
 
Les ®lus municipaux sont responsables de lôam®nagement du territoire de 
leur commune. 
 
Le PLU, un document dôurbanisme local. 

 
Pour cela, un outil r®glement® par le code de lôurbanisme, est ¨ leur 
disposition : le Plan Local dôUrbanisme (PLU), qui remplace le Plan 
dôOccupation des Sols. 
 
Le PLU est fondamental car il détermine la cohabitation entre les zones 
urbaines, les zones naturelles et agricoles sur lôensemble du territoire 
communal. 
 
Le PLU délimite ces zones (documents graphiques) et les réglemente 
(règlement de PLU). 
 
La philosophie du PLU, lôessence m°me du projet fondateur du PLU, est le 
Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD). 
 
Ce document, débattu en conseil municipal le 19 avril 2012 permet à la 
commune de définir sa stratégie locale de développement durable et 
dôam®nagement. 

 
 
 
 
 
 
 
Le PLU et la prise en compte de lôenvironnement 

 
Le PLU permet de d®finir lôam®nagement des espaces et lô®volution des 
paysages. 
 
La commune y définit des espaces protégés, des espaces naturels à 
pr®server, nôautorise que des activités respectueuses de lôenvironnement, 
préserve le patrimoine architectural, contribue à stopper le mitage de 
lôurbanisation dans les espaces naturels ou agricolesé 
 
Avec le PLU, la commune est amenée à structurer la cohabitation entre les 
différents espaces de son territoire : zones dôhabitat, zones d®di®es aux 
activités économiques, zones naturelles, zones agricolesé  
 
La commune peut donc r®ussir ¨ ma´triser lôartificialisation des sols, ¨ 
protéger ses espaces naturels et à préserver la biodiversité existante sur 
son territoire. 
 
Avec le PLU, il ne sôagit plus ç dôoccuper le sol è mais de lôam®nager, et si 
possible durablement, côest ¨ dire sans mettre en p®ril les ressources 
naturelles non renouvelables : lôeau, lôair, le terroir agricoleé et surtout le 
sol, qui en mati¯re dôam®nagement, est la première ressource mobilisée.

 

1Et
 
2
 

 
Le PLU incite ¨ ®pargner le foncier, lui porter attention, et ¨ lô®conomiser 
pour mieux le mobiliser. 

                                                      
1
 Dôapr¯s le guide de lô®co-électeur, fnh.org, 2008 

2
 Dôapr¯s le nÁ hors s®rie du Moniteur, ç construire durable », mars 2008 
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_ DU POS AU PLU  
 
Suite ¨ lôapplication de la Loi SRU

3
 en décembre 2000, la municipalité a 

décidé de procéder à la révision totale de son Plan dôOccupation des Sols 
(POS) et de prescrire un nouveau document dôurbanisme : le Plan Local 
dôUrbanisme (PLU). 
La commune dispose du POS, document dôurbanisme en vigueur jusquô¨ 
lôapprobation du PLU par d®lib®ration du conseil municipal. 
 
Lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme a ®t® prescrite par DCM 
du 26 février 2009. 
 
Le PLU est la traduction du projet dôam®nagement de Barjols qui poursuit 
les objectifs suivants : 
 

- Pérenniser le rôle de bourg centre de Barjols en renforçant 
lô®quilibre et la complémentarité avec les communes faisant partie 
de son aire dôinfluence, notamment en mati¯re dô®conomie, 
dôhabitat, de services et dô®quipements publics majeurs et 
structurants, tout en préservant les spécificités de la commune. 

 
- Valoriser et protéger le cadre environnemental de la commune par 

la préservation de sa richesse naturelle et la prise en compte des 
risques naturels existants. 
 

Le PLU est un document de planification urbaine et de réflexion 
sur le développement communal pour les 20 prochaines années. 

 

_ COMMENT SôELABORE UN PLU ? 
 
Conform®ment au code de lôurbanisme

4
, le PLU est ®labor® ¨ lôinitiative et 

sous la responsabilité de la commune.  
 

                                                      
3
 Loi Solidarit® et Renouvellement Urbain cr®ant les Plans Locaux dôUrbanisme. 

4
 L.123-1  et suivants et R.123-1 et suivants du code de lôurbanisme. 

La commission urbanisme  
Une « commission urbanisme » a été créée au sein du conseil municipal. 
Elle a travaillé en ateliers thématiques avec le bureau dô®tudes charg® de 
lô®laboration du PLU : environnement, patrimoine, risquesé. 
 
La concertation publique avec les habitants 
Une fois les différentes étapes validées par la « commission urbanisme », 
le projet a été pr®sent® publiquement ¨ la population dans le cadre dôune 
concertation publique ouverte à tous.  
La commune a organisé plusieurs réunions publiques (organisées entre 
2010 et 2012) et présenté lô®tat dôavancement des ®tapes du PLU. La 
presse a fait ®tat de lôavancement du PLU.  
 
Lôassociation des Personnes Publiques 
Le PLU a fait ®galement lôobjet dôune dizaine de réunions de travail 
réunissant tout ou partie des « personnes publiques associées » à 
lô®laboration du PLU (Etat, Provence Verte, Chambre dôAgriculture, 
communes limitrophes, Conseil G®n®ral é). Ces Personnes Publiques 
Associées (PPA) ont eu à émettre un avis écrit sur le projet de PLU. 
 
Le PLU a également été soumis pour avis : 

- A lôautorit® environnementale qui ®mis un avis le 18 septembre 
2012 demandant des compléments qui ont été rajoutés dans le 
présent rapport. 

- A d®rogation aupr¯s du SCoT Provence Verte lors dôune audition 
le 8 février 2013 qui a émis un avis favorable. 

- A la Commission Départementale de la Consommation des 
Espaces Agricoles CDCEA qui a émis deux avis favorables, le 16 
octobre 2012 et le 9 avril 2013. 

 
Le Conseil Municipal  
Le Conseil Municipal a débattu sur les grandes orientations du PADD le 19 
avril 2012. 
Le PLU a été « arrêté » le 20 juin 2012, puis, lôenqu°te publique sôest 
déroulée du 7 novembre au 10 décembre 2012, et enfin le Conseil 
Municipal a « approuvé » le PLU le 6 juin 2013. 
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_ CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION  
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle R.123-2-1 du code de lôurbanisme, le rapport de 
présentation : 
 
1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 et 
décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en considération ; 
 
2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son 
évolution en exposant, notamment, les caractéristiques des zones 
susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en îuvre du 
plan ; 
 
3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en îuvre du 
plan sur l'environnement et expose les conséquences éventuelles de 
l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement telles que celles désignées 
conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 (1) du code de 
l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 
novembre 2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 
2000; 
 
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durable, au regard notamment des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré par 
rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la 
délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 
orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones 
urbaines où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à 
un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de 
l'article L. 123-2 ; 
 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
îuvre du plan sur l'environnement et rappelle que le plan fera l'objet d'une 
analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter 
de son approbation ; 
 
6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
 
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est 
complété par l'exposé des motifs des changements apportés. 
 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à 
l'environnement figurant dans d'autres études, plans et documents. 
 
 
 
 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L.121-11, le rapport de présentation contient les 
informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des 
connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle 
est élaboré ou révisé le document, de son contenu et de son degré de 
précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres documents ou plans 
relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures 
d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. 
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1. Présentation géographique  
 
 

_ UNE SITUATION DE « BOURG CENTRE »  
 
Barjols est une commune située au nord-ouest du département du Var, en 
r®gion Provence Alpes C¹te dôAzur. Localis® au sein dôune ambiance 
collinaire très boisée, et construit dans une cuvette, le cîur de Barjols est 
bâti en amphithéâtre ¨ la confluence de trois cours dôeau : le ruisseau des 
Ecrevisses, lôEau Sal®e et le Fauvery, tous appartenant au bassin versant 
de lôArgens. Le Grand Bessillon et le Petit Bessillon forment un massif 
culminant ¨ 813 m¯tres, bordant lôEst du territoire de Barjols.  
 
Dot®e dôune population de 3096 habitants (en 2012), elle sô®tend sur une 
superficie de 3030 hectares (30.3 km²), soit une densit® dôenviron 100 
habitants par km², inférieure à celle du var (165 habitants/km²,) mais 
supérieure à bien des communes rurales varoises. Barjols nôest plus un 
village, côest un bourg central vivant et attractif auprès des communes du 
nord de la Provence Verte. 
 
En effet, dès le XIème siècle, Barjols est un bourg attractif : des moulins à 
tan ont été édifiés, puis des papeteries et des tanneries au XVIIème. Au 
XIX et XXème siècles Barjols était devenue la capitale française du cuir 
avec pr¯s de 24 tanneries et 19 moulins, 3 papeteriesé . Les tanneries, 
« agrippées au pied du village provençal »

5
 sont aujourdôhui en friche, 

restaur®es ou requalifi®es. Elles sont lôembl¯me, ¨ la fois du pass® et du 
devenir de Barjols. 
 
Située à une vingtaine de kilomètres des unités urbaines de St Maximin et 
de Brignoles, Barjols occupe aujourdôhui une position stratégique au sein 
de la Communaut® de Communes Provence dôArgens en Verdon (elle y 
accueille son siège), de la Provence Verte (dont le SCOT est en cours), 
mais aussi ¨ lô®chelle du nord-ouest Varois, puisque lôagglom®ration dôAix-
en-Provence nôest quô¨ 63 km 

                                                      
5
 Les Entre Peaux, Barjols des tanneurs aux artistes, éditions PLAINE Page, collection 

Plurielles 

 
Une situation de bourg centre au nord de la Provence Verte 

 

 
  

A8 

A57 

Provence Verte  

Provence dôArgens en Verdon  
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_ UNE COMMUNE MARQUEE PAR LôEAU ET UN RELIEF IMPOSANT 
 
Omnipr®sence de lôeau : Construit dans une cuvette, le bourg est bâti en 
amphithéâtre à la confluence de trois cours dôeau. Cette abondance de 
lôeau a profond®ment marqu® lôhistoire de Barjols, qui a développé, dès le 
XIIe siècle, une économie industrielle gr©ce ¨ lôessor des tanneries, dont 
lôapog®e au XIXe a pr®c®d® leur déclin dès le siècle suivant jusquô¨ leur 
disparition complète en 1983. Le centre-ville, jalonné de fontaines, de 
canaux et lavoirs, offre une remarquable illustration de ce patrimoine. Un 
circuit des fontaines a dôailleurs ®t® mis en place par la Provence Verte. 
Des cascades sont également présentes dans le bourg (aux Tanneries, et 
près des tennis). 
Un relief mouvementé : Le relief du territoire communal sôins¯re dans un 
paysage rural de collines, prolongé au Nord par une zone de montagne et 
au Sud sur une vaste plaine. Culminant à 300 mètres dôaltitude (collines de 
Faugières et des Piouroux), le bourg médiéval est adossé au relief 
escarpé de la butte Saint-Marc. En de nombreux points de la commune, 
des pentes très prononcées contraignent lôaccessibilit®. Ceci nôa toutefois 

pas dissuad® lôinstallation humaine dont 
les constructions et les activités se sont 
accommodées de cet état de fait 
(étagement de jardins, cultures en 
terrasses). Cela a même joué en la faveur 
de Barjols. Lôurbanisation, étant restée 
relativement bien contenue dans un sillon 
orienté Nord-Sud, lui a épargné un 
étalement urbain caractéristique de la 
Provence Verte et une trop forte 
consommation de ses espaces agricoles. 
Cependant, quelques poches dôhabitat 

diffus se sont développées dans les secteurs Ouest de la commune, 
essentiellement occupés par des espaces forestiers ou agricoles. Les 
extensions les plus récentes concernent en revanche les plateaux Nord 
(Les Camps, Les Laus), de même que les fonds de vallon en contrebas du 
centre ancien. Les quartiers des Laus présentent un risque dôinondation. 
La situation géographique de Barjols de même que la qualité de son site et 
de ses paysages offrent un bon potentiel de développement touristique. 

Localisation des quartiers périphériques au centre ville de Barjols 

 
Source : Ateliers du Grenelle de lôenvironnement, Barjols : recoudre la ville au fil des chemins 
ruraux, 2009  
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2. La démographie     
 
 

_ 3096 HABITANTS EN 2012 
 
Barjols a connu une baisse d®mographique jusquôau d®but des ann®es 80, 
suite au déclin des tanneries. Depuis, la commune connaît une croissance 
démographique importante : elle comptait 2016 habitants en 1982, 2429 
en 1999 et on recense 3034 habitants en 2008.

6
  

 
Evolution de la population de 1968 à 2008 

 
 
Les simulations de lôINSEE estiment ¨ 3096 le nombre de Barjolais en 
2012. Mais le bourg de Barjols nôa pas encore retrouvé son « ©ge dôor » 
datant du XIX¯me si¯cle avec, ¨ lô®poque, 3250 habitants é  

                                                      
6
 Source : fiche INSEE juin 2011 et données communales 

Lôaccroissement d®mographique de la commune est exclusivement li® ¨ 
lôarriv®e de nouveaux habitants sur la commune : les soldes naturels étant 
tous négatifs et les soldes migratoires largement positifs. 
 
En effet, le taux de variation annuel de la population dû au solde migratoire 
explique ¨ lui seul lôaccroissement d®mographique de la commune.   
La plus forte variation annuelle enregistrée sur la commune correspond à 
la dernière période 1999-2008. 
 

Evolution du solde naturel et migratoire de 1968 à 2008 

 
 
Le solde naturel est sans cesse négatif avec un pic bas dans les années 
1990-1999. Depuis, ce déficit tend à se réduire.  
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_ STRUCTURE DE LA POPULATION 
 
Une population jeune non négligeable : 
Le tableau ci-dessous représente la population classée par grandes 
tranches dô©ges. 
 

Population par grandes tranches dô©ge en % 

 
 
On observe : 
g Une belle croissance de la jeunesse, avec une part importante des 

moins de 15 ans 
g Une majorité des 45-59 ans, classe stable depuis 1999, suivie de près 

par les 30-44 ans en hausse. 
g Une baisse des 15-29 ans : il sôagit des ®tudiants et jeunes actifs qui 

quittent la commune pour étudier puis travailler ailleurs. 
 
Une augmentation des personnes vivant seules : 
Phénomène national, la taille des ménages diminue. Les personnes vivant 
seules sont de plus en plus nombreuses et se répartissent ainsi :  

34% de lôensemble des m®nages sont compos®s dôune seule personne 
(essentiellement ceux âgés de 80 ans et plus, et les 20-24 ans). 
La part des couples avec ou sans enfants a diminué entre 1999 et 2008. 
Alors que celle des familles monoparentales a nettement pris de lôampleur 
avec 9.2% des ménages en 2008. 
 

Ménages selon la structure familiale 

 
 
Lôindice de jeunesse est le rapport entre la population de moins de 20 
ans et la population de plus de 60 ans. Plus cet indice est élevé, plus le 
nombre de moins de 20 ans est important par rapport aux plus de 60 ans. 
Un indice de jeunesse ®gal ¨ 1 signifie quôil y a autant de moins de 20 ans 
que de plus de 60 ans. 
Lôindice de jeunesse à Barjols est de 0.74 en 2008 : il y a donc plus de 
personnes âgées de plus de 60 ans, que de moins de 20 ans. 
La commune doit poursuivre ses efforts en mati¯re dôattraction et de 
conservation de ses populations les plus jeunes. 
 

Enjeu démographique : p®renniser lôattractivit® d®mographique de 
Barjols et favoriser sa diversité. 
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3. Lõ®conomie 
 
 

_ CROISSANCE DE LA POPULATION ACTIVE  
 
La part des « actifs ayant un emploi » a nettement augmenté de 52.6% 
(1999) à 55.4% en 2008.

7
 Parallèlement, la part des chômeurs et « autres 

inactifs » a baissé. Les retraités et pré-retraités occupent une place non 
négligeable au sein de la population de Barjols : 12% en 2008. 
 

Evolution des actifs et inactifs entre 1999 et 2008 
 

 
 
La majorité des actifs sont employés (33%) ou ouvriers (26%), la catégorie 
socioprofessionnelle la moins bien représentée concerne les agriculteurs 
exploitants (1.5%). Bien que la population soit de plus en plus diplômée 
(voir paragraphe suivant) les cadres représentent moins de 10% de la 
population active. 
 
 

                                                      
7
 Source : fiche INSEE juin 2011  

_ UNE POPULATION DE PLUS EN PLUS DIPLOMEE  
 
8
 La population de Barjols est de plus en plus diplômée :  
Le taux des titulaires de bac+2, des titulaires dôun dipl¹me de niveau 
supérieur à bac+2, du baccalauréat ou BP et des titulaires de CAP ou BEP 
est nettement supérieur à celui de 1999 : les jeunes de Barjols poursuivent 
de longues études. 
Néanmoins, le taux des habitants de Barjols nôayant ç aucun diplôme » est 
lui-aussi en augmentation par rapport à 1999 et représente près de 20% 
de la population non scolarisée.  
 

Diplôme le plus élevé des + 15 ans non scolarisés 
 

 
 

                                                      
8
 Sources : fiche INSEE juin 2011 
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_ LES CONDITIONS DôEMPLOIS 
 
9
82% des actifs sont salariés, et parmi ces salariés, 81% b®n®ficient dôun 

contrat en CDI (ou sont titulaires de la fonction publique) et 19% sont en 
situation plus pr®caire (CDD, int®rimé), les femmes étant les plus 
concernées. 
18%, des actifs sont non salariés, et parmi ces « non salariés », 55% sont 
indépendants. 
 

Statuts des actifs ayant un emploi 
 

 
 
 

                                                      
9
 Sources : fiche INSEE juin 2011  

 

_ AUGMENTATION DES  NAVETTES DOMICILE-TRAVAIL 
 
10

En 2008, 50% des actifs travaillent dans une autre commune que celle 
de Barjols, soit plus de 500 habitants qui effectuent quotidiennement des 
navettes « domicile travail », pour lôessentiel en voiture. 
Ainsi, 50% travaillent dans leur commune de résidence. Ce pourcentage 
est en baisse, ce qui est à signaler. Lôanalyse de la destination des 
« navetteurs » revêt donc toute son importance :  
 
Sur les 50% dôactifs qui se d®placent pour travailler : 

- 35% travaillent dans une autre commune varoise, et notamment 
au sein des bassins dôemploi de St Maximin et Brignoles.; 

- 13% se déplacent dans un autre département (Bouches du Rhône 
essentiellement) soit 133 habitants. 

- 2% travaillent hors PACA. 
La proportion dôactifs travaillant dans un autre département et dans une 
autre région a nettement augmenté depuis 1999. 
 

Evolution du lieu de travail des actifs entre 1999 et 2008  
 

 
 
 

                                                      
10

 Sources : fiche INSEE juin 2011 
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_ LE TISSU ECONOMIQUE EXISTANT : CENTRE VILLE ET ZONES 

DôACTIVITES 
 
Barjols, tout comme la majeure partie des communes de Provence Verte, 
est pass®e dôune ®conomie agricole et industrielle (tanneries) ¨ une 
économie résidentielle.  
11

Le tissu économique est caract®ris® par une majorit® dôentreprises 
unipersonnelles et dôartisans, nôayant aucun salari®s : 68.8% - chiffres 
décembre 2009. Il sôagit essentiellement des petits commerces. 
Concernant les postes salari®s par secteur dôactivit® au 31 d®cembre 
2009, on constate que seuls les commerces et la fonction publique (dont 
un collège) emploient le plus de salariés sur la commune.  
 

                                  Postes salari®s par grands secteurs dôactivit® 
 

 
 
Le centre ville de Barjols compte deux établissements de plus de 300m² 
de surface de vente (bricolage et construction), et en périphérie 
immédiate, au nord du bourg, un supermarché de 1200m² est également 
install®. Dôapr¯s lô®tude de la CCI, ç il apparaît que le centre ville est 

                                                      
11

 Sources : fiche INSEE juin 2011 

correctement fréquenté par la population de la commune et du canton. En 
effet Barjols dispose dôun nombre dô®tablissements plut¹t ®lev® par rapport 
à la démographie de la ville ».  
 
12

 LE CENTRE VILLE : les lieux dôachats des m®nages Barjolais pour 
lôensemble des dépenses commercialisables sont à 57% sur la commune 
même de Barjols. Dans le centre ville, les catégories de commerce les 
plus représentées sont les services à la personne, services aux 
entreprises, lôalimentationé le tertiaire marchand est nettement 
prédominant. La plus forte représentation du commerce traditionnel est 
dans le secteur de lôalimentation sp®cialis®e. Les services personnels, les 
services non commerciaux et les activit®s de lôh¹tellerie, bars et 
restauration sont également bien représentés. Les principaux sites 
commerciaux du centre ville sont la rue de la République (principale artère 
du centre ville malgré un nombre important de locaux vacants), le 
boulevard de Grisolle, la place Martin Ferdinand, la place Capitaine 
Vincens, la place Eug¯ne Payan, lôall®e Anatole Franceé   
 
Lô®vasion commerciale : N®anmoins, le taux dô®vasion des Barjolais pour 
leurs dépenses commercialisables était de 35.5% en 1996 et de 43% en 
2009 : En effet, Brignoles et St Maximin se sont équipées ces 15 dernières 
années et côest le p¹le de Brignoles qui r®cup¯re la majeure partie de 
lô®vasion (23%). Cependant, St Maximin, distant de seulement 21km, a vu 
sa zone dôactivit® se d®velopper notamment en équipement de la 
personne et de la maison : les déplacements et les évasions commerciales 
entre Barjols et St Maximin sôaccentueront au cours des prochaines 
années. 
 
La zone dôattraction : la zone dôattraction de Barjols compte 10 
communes. La « zone directe » concerne les communes de Châteauvert 
et Ponteves qui ne disposent pas dôappareil commercial. Les habitants 
viennent en grande partie effectuer leurs achats à Barjols. 
La « zone secondaire » concerne St Martin, Fox, Esparron, Tavernes et 
Varages : ces 5 communes sont attirées par le commerce Barjolais bien 
que Tavernes et Varages disposent dôun commerce de proximit® limité 
mais non négligeable.  
 

                                                      
12

 Source : Zone dôattraction et courants dôachat des m®nages ¨ Barjols ï mai 2009 

0

50

100

150

200

250

agriculture industrie construction commerces 
transports 
services

administration, 
enseignement, 
santé, social

n
o

m
b

re
 d

'é
ta

b
lis

s
e

m
e

n
ts moins 10 salariés

10 à 20 salariés

20 salariés et +



 

Commune de Barjols ï Plan Local dôUrbanisme ï rapport de présentation ï Approuvé par délibération du conseil municipal du 6 juin 2013 

Page 17 sur 186 

La revitalisation du centre ville : Bien que le nombre dô®tablissements 
soit correct pour une ville de cette taille, que le nombre dôenseignes 
nationales soit assez élevé, Barjols se trouve dans une situation plutôt 
difficile : « au fil des années de nombreux commerces ont cédé la place à 
des activités de service, dont des services non commerciaux. Si ce 
ph®nom¯ne devait se poursuivre, lôattraction de la ville de Barjols sur sa 
zone de chalandise ne pourrait que p®ricliter. Lôop®ration de r®novation et 
de revitalisation du centre ville est une opportunité indispensable à saisir 
pour renforcer lôattrait de celui-ci en particulier en favorisant le lancement 
de nouvelles animations commerciales, en permettant de faciliter 
financi¯rement les devantures et en suscitant lôimplantation de nouveaux 
commerces qui font défaut et qui incite les Barjolais à se rendre à 
Brignoles et St Maximin ».

13
 

 
LES ZONES DôACTIVITES : Barjols dispose de plusieurs zones dôactivit®s 
périphériques au centre ville : Les Laus (2 hectares), Les Carmes (2,6 
hectares) et les Tanneries. La zone des Carmes étant ceinturée dôun 
espace environnemental non négligeable (rivière du Fauvery, cascade, 
Natura 2000), elle ne sô®tendra pas. A lôinverse, la zone des Laus a bien 
plus vocation ¨ sô®tendre, afin dôaccueillir dôautres activit®s économiques 
nécessaires au développement de Barjols et du canton. Quant aux 
Tanneries, celles-ci poursuivent leur dépollution et reconversion (voir page 
suivante). 
Deux petits secteurs à vocation économique existent également au sud du 
bourg, route de Brue Auriac : il sôagit du petit p¹le localis® autour de la 
cave coopérative et du centre commercial (en projet) de St Lazare. Ces 
deux petits pôles doivent être mis en valeur. 
 

_ LE TOURISME 
 
Barjols pr®sente tous les atouts dôune commune touristique : la commune 
possède un cadre naturel particulièrement préservé, une richesse 
culturelle et patrimoniale, une situation historique aux portes de la Haute 
Provence et du Verdon. La Commune sôinscrit dans un territoire plus vaste 
qui a obtenu le label « Pays dôArt et dôHistoire ».  
 

                                                      
13

 Cci 2009 

Barjols accueille également des structures qui contribuent à valoriser son 
image, telles : la maison r®gionale de lôeau, les anciennes tanneries, le 
regroupement dôartistes qui cr®e une identit® commune et favorise une 
dynamique cr®ative, une antenne de lôoffice intercommunal du tourisme, 
de nombreux restaurants, le circuit des fontaines, le circuit du 
patrimoineé. Parall¯lement, la commune organise tout au long de lôann®e 
de nombreuses manifestations.  
 
Barjols dispose dôenviron 40  structures dôh®bergement proposant : 

- plus dôune centaine de lits en meubl®s ; 
- plus dôune vingtaine de lits en chambres dôh¹tes ; 
- une dizaine de gîtes labellisés « gîtes de France » ; 
- une trentaine de lits en hôtel. 

 
Les demandes aupr¯s de lôOffice intercommunal du Pays de la Provence 
Verte ont augment® dôenviron 20% entre 2007 et 2008, principalement des 
autocaristes et des touristes de passage. Le manque dôh®bergement est 
estimé à 50 lits : il nôexiste pas assez de chambres dôh¹tes pour une 
client¯le de derni¯re minute tr¯s importante en p®riode estivale.  Il nôexiste 
pas non plus de camping, ni dôaires de camping car qui stationnent parfois 
place de la Rouguière au cîur du bourg ! 
 
Quant aux résidences secondaires, on en dénombre moins de 20% sur 
lôensemble des logements. La majorité des résidences secondaires ont été 
construites avant 1949. Peu de résidences secondaires sont récentes : 
11% ont été construites depuis 1990. 
 
La « Voie Verte Européenne è traverse la commune dôOuest en Est : il 
sôagit de lôancienne ligne de chemin de fer appel®e ç chemin du petit 
train ». Cette voie dédiée aux cycles et piétons est un atout à ne pas 
négliger : des connexions piétonnes/cycles reliant la Voie Verte au centre 
ville sont à étudier. 
 
Enfin, il existe une vingtaine de beaux domaines agricoles, dont le 
potentiel agritouristique peut être développé. Citons entre autres : la 
Bastide de Gigery, La Donine, La Lauve, le Domaine de lôEau Sal®e, la 
Bastide de Véounes, La Fontaine du Lierre, Le Pigeonnier, Saint Jaume, 
La Bastide des Jourdans, Ste Magdeleineé 
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_ LA RECONVERSION DES TANNERIES 
 
La tannerie était une activité traditionnelle dans certaines 
localités de Provence.  
Côest naturellement que Barjols d®veloppa une industrie de 
tanneries florissante grâce à sa richesse en eau (présence 
des rivières de l'Argens, de l'Eau Salée et des ruisseaux 
des £crevisses et du Fauvery) ainsi quôaux for°ts de 
chênes verts qui fournissaient le tan nécessaire à la 
préparation des peaux.  
Lôactivit® du tannage sur Barjols remonte au d®but du 
XVII¯me. Côest ¨ partir de 1608 quôHenri IV autorisa le 
sieur Jean-Baptiste Vaillant à installer une usine de 
tannerie à Barjols.  
 
A son apogée, au milieu du XIXème, Barjols comptait 24 
tanneries et 19 moulins à tan qui servaient à broyer les 
écorces de chêne vert. Leur activité était exclusivement 
destinée à la production de cuir pour les chaussures.  
Un quartier des tanneries sôest ainsi constitu® au fil du 
temps et côest plus dôun millier de personnes qui auront 
travaillé dans ces tanneries durant leur fonctionnement. 
Mais côest au XIX¯me si¯cle avec lôintroduction du tannage 
au chrome que le déclin des tanneries locales est 
annoncé. Les tanneries barjolaises auront tout de même 
acquis une réputation nationale voire internationale au 
d®but du XX¯me si¯cle avec lôappellation cuir de ç 
vachette dite de Barjols ». En 1918, il ne reste cependant 
que cinq tanneries en activité. Sur ces cinq entreprises, 
lôune ferme en 1920 et une autre en 1928.  
 
En 1940, le d®clin sôacc®l¯re et les entreprises Fassy et 
Plauchud ferment successivement. La tannerie Vaillant 
cessera son activité en 1983. Les tanneries de Barjols 
auront fait tout de m°me exception en subsistant jusquôau 
XXème grâce notamment à la richesse en eau de la 
commune et à sa relative proximité avec le port de 

Marseille alors que lôessentiel de cette activit® dispara´t dès la deuxième moitié du 
XIXème.  
 
La fermeture définitive des tanneries en 1983, quasi mono activité de la commune 
pendant des si¯cles, fut donc un ®v¯nement remarquable dans lôhistoire de la 
commune et dans la mémoire des Barjolais.  
 

« Le tanneur raconte è , balade au fil de lôeau et des ruelles de Barjols 

 
Aujourdôhui, la commune a fait son deuil et le regard des Barjolais qui ont ®t® associ®s 
dôune faon ou dôune autre ¨ cette industrie a chang®. 
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Les anciens locaux accueillant les tanneries apparaissent désormais 
dangereux (délabrement, pollution) et inesthétiques.  
Certains bâtiments qui abritaient les ateliers des tanneurs ont cependant 
été réhabilités en lofts pour accueillir des artistes et représentent un atout 
majeur de la vie culturelle locale, dôautres sont en travaux et certains sont 
en attente de reconversion.  
 
Actuellement, la dernière tannerie en friche (Tannerie Blanc et Fassy Ex. 
Vaillant) fait lôobjet dôune d®claration dôutilit® publique et dôune mise en 
compatibilit® du document dôurbanisme (men®e par les services de lôEtat) 
qui permettra de restructurer le quartier des tanneries tout en préservant 
ce patrimoine dôexception et de le d®polluer. En effet, vu le contexte actuel 
des Tanneries, seule une op®ration de r®habilitation dôenvergure permettra 
la mise en îuvre dôune d®pollution des b©timents.  Voir ci contre Ĕ 
 
Entrée ville sud de Barjols : les Tanneries au premier plan 

 
Cette perspective sur ce patrimoine local devra être maintenue au PLU. 

 

La pollution sur le site : 
« Une centaine de fûts de produits divers, notamment des produits 
chromés, sont localisés en trois endroits principaux (ateliers, local des 
mélanges, stockages) sur une superficie d'environ 120m² sis sur la 
parcelle B499. On notera que ces éléments pollués ont été stockés suite à 
un premier nettoyage Depuis, certains fûts ont été renversés et on peut 
observer quelques flaques épaisses sur les dalles en béton. Les fûts étant 
situés dans des bâtiments couverts, hormis malveillance, il n'y a pas de 
risque de pollution par épandage à l'extérieur des bâtiments. Les déchets 
en cause présentent des inconvénients importants pour la commodité du 
voisinage et des dangers pour la santé, la salubrité publique et la 
protection de lôenvironnement (loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées). Au plan administratif, l'établissement avait fait 
l'objet d'un projet de régularisation (au titre ICPE) peu de temps avant la 
mise en liquidation. Le site est répertorié dans les bases de données du 
minist¯re de lô®cologie et du D®veloppement Durable : Basol et Basias.  
En novembre 1993, le propriétaire actuel, Monsieur Zoegger, a été sommé 
par arr°t® pr®fectoral de faire proc®der ¨ lô®vacuation des produits 
présents et à leur destruction en centres spécialisés. Divers arrêtés 
pr®fectoraux se sont succ®d®s et faute de sôy conformer, le propri®taire 
sôest vu consigner par AP du 11 septembre 1995 une somme de 300 000 
F (45 000 ú). Monsieur Zoegger a alors men® une action en contentieux 
devant les juridictions administratives. In fine, les jugements du Tribunal 
Administratif de Nice et de Cours Administrative dôAppel de Lyon (Arr°t du 
10 juin 1997) ont confirmé les arrêtés préfectoraux du Préfet du Var. 
Lôarr°t de la CAA de Lyon a dôailleurs depuis fait jurisprudence en la 
matière en confirmant que le propriétaire celui qui a le pouvoir de direction 
ou de contrôle sur le terrain donc sur sa pollution et sa dégradation. A ce 
jour, les déchets polluants sont toujours dans la tannerie. Le site est dit 
orphelin du fait de lôinsolvabilit® du propri®taire. » 
(source : dossier dôenqu°te pr®alable ¨ la DUP ï EPFR) 

 
 

Enjeu économique : conforter le rôle de « bourg centre » de Barjols 
au sein de la communauté de communes et de la Provence Verte  en 
dynamisant lô®conomie locale existante et en permettant lôaccueil de 
nouvelles activit®s (zones dôactivit®s, Tanneriesé) 
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4. Lõagriculture
 
 
LE DERNIER RECENSEMENT AGRICOLE DATE DE 2000. LES DONNEES DU NOUVEAU 
RGA DE 2010 NE SERONT DISPONIBLES QUôEN 2012-2013 
 

_ ETAT DES LIEUX SOCIO-ECONOMIQUE AGRICOLE
14

  
 
Evolution du nombre des exploitations agricoles entre 88 et 2010 

 
 
Les exploitations : Le nombre dôexploitations agricoles chute depuis 1988 
: plus de 40% des exploitations ont disparu entre 1988 et 2010.  
Ce ph®nom¯ne risque de sôintensifier, puisque dôapr¯s les donn®es 
provisoires du RGA de 2010, on note : 
- une baisse de 10% du nombre de chefs dôexploitation et coexploitants 

entre 2000 et 2010 ; 
- une chute de 27% du nombre de salariés permanents entre 2000 et 

2010 ; 
- et 41% des exploitants nôont pas de successeur connu.  

                                                      
14

 Sources : agreste RGA 2010 données provisoires 

Les exploitants : Dôapr¯s les donn®es provisoires du  RGA de 2010, 
Barjols compte 54 « chefs dôexploitations et coexploitants pluriactifs » et 34 
UTA (Unités de Travail Annuel). Ces données sont en baisse depuis les 
derniers recensements.  
Selon les données communales, Barjols compte 7 bergers-chevriers qui 
produisent sur le territoire du lait et des fromages, des viticulteurs (la vigne 
étant la production principale à Barjols) ainsi que des céréaliers. Rajoutons 
®galement les 80 tonnes dôolives produites annuellement.  
 
La transmission des exploitations est un d®fi que lôensemble des acteurs 
du monde agricole (exploitants, SAFER, chambre, ®lusé) doit prendre en 
main. A son échelle, le PLU tente de conserver le potentiel des terres 
agricoles et de permettre une diversification des activités. 
 

_ EVOLUTION SPATIALE 
 
Lô®volution de lôoccupation du sol est relativement importante sur les 30 
dernières années (1972 à 2003). Cette évolution est  caractérisée par une 
régression des espaces agricoles.  
Les espaces agricoles perdus les plus conséquents se situent autour du 
bourg. Le développement urbain sôest en effet réalisé le long dôun axe 
nord/sud, notamment aux Camps, zone pavillonnaire en cours de 
densification. 
 
Environ 411 ha de terres agricoles ont disparu en 30 ans au profit : 
 
g De lôurbanisation et de lôinfluence urbaine, sur les espaces plans 

autour du bourg ainsi que sur les restanques exposées sud (mitage de 
lôespace agricole : 366 ha) 

g Ou dôune recolonisation naturelle des espaces en friches, non cultivés 
(45 ha).  

 
(Voir les cartes page suivante) 
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Espaces cultivés à Barjols en 1972 : 1015 hectares 

 
 
Espaces cultivés à Barjols en 2003 : 604 hectares 

 

En 30 ans, on constate
15

 : 
g Une perte de 411 hectares de terres cultivées. 
g Soit 40.5% de perte ! 

 
Lôanalyse spatiale (r®alis®e dôapr¯s les données numériques de la CDA83) 
permet de localiser : 

- les espaces cultivés en 1972 mais perdus en 2003 en faveur des 
espaces naturels : ceux-ci représentent 366 hectares (en vert sur 
la carte). Les espaces forestiers ont nettement augmentés en 30 
ans. 

- Les espaces cultivés en 1972 mais perdus en 2003 en faveur de 
lôurbanisation : ceux-ci représentent 45 hectares (en noir sur la 
carte). 

 
Localisation et destination des pertes agricoles sur 30 ans  

 
                                                      
15

 Source : analyse diachronique 1972-2003 CDA83 
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Répartition des espaces entre 1972 et 2003 sur lôensemble du 
territoire de Barjols :  

 

 

_ LE POTENTIEL AGRICOLE DE BARJOLS 
 
Les appellations dôorigine certifi®e

16
 : 

 
g  LôAgneau de Sisteron : indication géographique protégée ( IGP) 
 
g Le Coteaux Varois en Provence  - vin blanc, rosé, rouge : 
Appellation dôOrigine Contr¹l®e (AOC) concernant près de 415 
hectares sur le territoire de Barjols 

 

g LôHuile dôOlive de Provence : Appellation dôOrigine Contr¹l®e (AOC) 
 
g Le Miel de Provence : indication géographique protégée ( IGP) 

 
g Le vin de Méditerranée (rosé, blanc, rouge) indication géographique 

protégée ( IGP) 
 
g Le vin de pays du Var (rosé, blanc, rouge) : indication géographique 

protégée ( IGP) 
 

Lôagriculture biologique (AB) : 
 
Lôagriculture biologique est un mode de production agricole qui exclut 
lôusage des produits chimiques de synth¯se, des OGM et limite lôemploi 
dôintrants en vue de pratiquer le respect des ®quilibres ®cologiques et 
lôautonomie des agriculteurs. Sur la commune de Barjols, deux 
producteurs sont certifiés en Agriculture Biologique

17
. 

 
Les terres autrefois cultivées pouvant faire lôobjet dôune remise en 
culture : 
 
Les espaces cultivés en 1972 et qui ne le sont plus en 2003, pourraient 
éventuellement être cultivés à nouveau dans les années à venir : côest 
pourquoi le PLU identifie certains secteurs autrefois cultivés et bénéficiant 
dôun classement AOC. 

                                                      
16

 Source : Institut National des Appellations dôOrigine 
17

 Source : annuaire officiel des professionnels de la Bio 
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Le projet agricole de Barjols :  

 
La commune souhaite mettre en valeur son potentiel agricole en 
lôidentifiant aux documents graphiques du PLU. 
Ainsi, seront identifiés : 
 

 les zones agricoles « A » classiques : qui comprendront les terres 
agricoles existantes cultivées et les anciennes zones NC du POS. 
 

 Les secteurs « à potentiel agricole » = terres ayant été cultivées 
autrefois, terroirs AOC mais sans mise en culture aujourdôhui. Ces 
secteurs « à potentiel agricole » sont encore boisés, ou en friche 
et souvent classés en zone naturelle ND au POS. Les identifier 
comme secteurs agricoles permettra de faciliter les projets de 
remise en culture. 

 
Le PLU classera ces terrains en zone agricole r®serv®e ¨ lôactivit® agricole 
et ¨ lôinstallation de locaux strictement n®cessaires ¨ lôactivit® agricole.  
Les éventuels EBC seront systématiquement supprimés afin de permettre 
la mise en culture. 
 
Lôobjectif du projet agricole du PLU de Barjols consiste à : 

- Préserver le foncier agricole en maintenant des zones agricoles au 
PLU et en proposant de nouveaux secteurs agricoles au PLU. 

- Mettre en place une politique foncière agricole (en partenariat avec 
la SAFERé) 

- Soutenir les fili¯res agricoles telles que lôagriculture biologique, 
lô®levageé 

- Maîtriser les conséquences liées aux risques naturels : crues 
(identification des secteurs agricoles soumis au risque inondation), 
incendie (pare feux agricoles, pâturage).. 

- Interdire toute installation de panneaux photovoltaïques au sol en 
zone agricole. 

- Identifier les bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural 
ou patrimonial mais nôayant plus de fonction agricole, afin de leur 
permettre un changement de destination sans compromettre 
lôactivit® agricole principale de lôexploitation. Le changement de 
destination favorisera les activités agri-touristiques.  

 

 
Lôirrigation :  
 
Il nôy a pas canal dôirrigation traversant la commune de Barjols. La Société 
du Canal de Provence nôexploite aucun ouvrage hydraulique ou r®seau 
dôeau sur le territoire de la commune de Barjols. 
Cependant, un projet de canalisation est actuellement étudié afin de 
desservir le secteur du nord de la Provence Verte. La desserte en eau 
brute serait connectée via les équipements existants de Brue Auriac. 
 
Lôinondabilit® en zone agricole :   
 
Les zones agricoles situ®es en bordure de lôEau Sal®e sont ¨ prot®ger de 
toute construction. Seule la mise en culture doit être encouragée. 
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La contribution environnementale de lôagriculture : 
 
Une biodiversité propre aux espaces cultivés 
existe et des corridors agricoles écologiques 
peuvent être identifiés. 
Exemple : ripisylves des cours dôeau, haies et 
plantations en milieu agricole qui font office de 
niches écologiques ou dô´lots de refugeé 
 
Les pratiques agricoles peuvent également 
participer ¨ la pr®servation dôesp¯ces végétales et 
animales (biodiversité). 
 
Enfin, les intrants agricoles, et notamment les 
intrants agricoles polluants tels les nitrates, 
phosphates ou pesticides, ont un fort impact 
écologique sur les eaux superficielles et les 
nappes phréatiques.  
 
Lôutilisation de mati¯res organiques (fumier, 
compost, bouesé) comme alternative aux engrais 
minéraux est hélas encore trop peu pratiquée.  
 
 
Le PLU proposera une continuité des corridors 
agricoles afin de permettre le déplacement des 
espèces (biodiversité) et de contribuer à la lutte 
contre le risque incendie (création de pare feu) 

 

Enjeu 
socio-

économique 

 

Enjeu paysager 

Enjeu 

Environnemental 

Les productions agricoles génèrent des 
revenus ¨ lôexploitant, aux m®nagesé 
 
é elles g®n¯rent de lôactivit® aux coop®ratives, 
aux saisonniers, ¨ lôagritourismeé 

Les cultures sont créatrices de variétés de 
formes, de couleurs, et structurent  le paysage 
communal en tant quôinterface entre bâti et 
for°t é 
 
é elles participent au patrimoine local, au 
cadre de vie é 
 
é ¨ la qualit® de vie des habitants  
 
é mais aussi contribuent ¨ lôattractivit® 
touristiqueé 

Les secteurs cultivés sont des corridors écologiques et favorisent la biodiversité propre aux zones 
agricolesé 
 
é ils jouent ®galement le r¹le de pare-feu agricole limitant la propagation des incendies de feux de forêts 
é 

Pourquoi maintenir une activité agricole sur le 

territoire ? 

LôAGRICULTURE 
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Barjols possède 415 hectares de terres 
classées en appellation AOC Coteaux Varois 

en Provence. 
 
 

Ces 415 hectares ont été finement étudiés par 
photo-interprétation (photo aérienne de 2008) et 

seuls certains espaces seront classés en zone 
agricole au PLU. 

 
Lôobjectif est de proposer une reconqu°te 

agricole des terroirs AOC lorsque celle-ci est 
potentiellement réalisable (topographie). 

Secteurs autrefois 
cultivés pouvant 
éventuellement être 
remis en culture  

Secteurs autrefois cultivés pouvant 
éventuellement être remis en culture et 
bénéficiant du label AOC  
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5. Le logement  
 

_ LA NAISSANCE DE BARJOLS  
 
La topographie de Barjols constitue une forte contrainte pour son 
urbanisation. En témoignent les nombreuses collines qui la ceinturent, 
rendant son acc¯s difficile. Cet emplacement au creux dôun cirque de 
collines lui a dôailleurs valu le nom ®tymologique de "jolies montagnes" 
signifiant Barjols. Un oppidum sur la colline des Fourches atteste de 
lôoccupation de Barjols bien avant lôoccupation romaine. Lôhistoire moderne 
commence au XIème siècle : Barjols dépend du castrum de Ponteves.  
Le quartier du Réal est le plus ancien de la commune. Son nom signifie 
« ruisseau » en provençal, il alimentait de nombreuses activités (papeterie, 
tannerie, moulins). Au début du XIVe siècle, Barjols devint une des 
résidences des comtes de Provence. Pendant la guerre de succession de 
la reine Jeanne, la ville fut dotée d'un puissant rempart dont on retrouve 
aujourdôhui quelques vestiges. Plus tard, le roi Henri IV céda la citadelle à 
la ville qui en fit abattre une partie. Au XIXe siècle, Barjols devient la 
«capitale française du cuir» avec ses tanneries et ses moulins à tan. Les 
années 1960 ont vu le déclin des tanneries (la dernière a fermé en 1983). 
Aujourd'hui les grands bâtiments des tanneries servent de lofts ou 
d'ateliers à une importante communauté d'artistes. Barjols recèle de 
vestiges historiques à préserver : telle est lôambition du PLU tout en 
prévoyant de nouveaux espaces dédiés au développement futur de la 
commune. 
 

_ EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENT 
 
Croissance récente du nombre de logements

18
 : 

Côest seulement depuis la décennie 90, que la croissance du nombre de 
logements a pris son envol. En 2008, Barjols totalise près de 1900 
logements, contre à peine 1300 en 1982. Bien que localisés sur 
lôensemble du territoire, les logements se sont concentr®s autour du bourg, 

                                                      
18

 Source : fiche INSEE juin 2011 

et les quartiers des Laus, des Camps, des Fourches et des Condamines 
accueillent désormais des zones pavillonnaires de plus en plus denses.  
 
Les résidences principales ont toujours été majoritaires dans le parc de 
logements. Lôattractivit® r®sidentielle de la commune est avérée. En 2008, 
on dénombre 1348 résidences principales soit 73% du parc total, taux 
jamais égalé depuis plus de 40 ans. 
 
Les résidences secondaires ont nettement diminué entre 1982 et 1990. 
Aujourdôhui elles atteignent 19.5%. Nous sommes loin du taux de 1982, où 
la part des résidences secondaires atteignait 26 %. A cette époque Barjols 
vivait la fermeture des dernières tanneries, une sorte de « deuil è sô®tait 
installé, des habitants quittaient le territoire, les logements vacants étaient 
de plus en plus nombreux. Et parallèlement, Barjols attiraient les touristes 
et vacanciers amoureux des paysages barjolais et du bourg qui semblait 
sô°tre arr°t® dans le tempsé 
 
Les logements vacants atteignent aujourdôhui 7.8%.  
 

Evolution du nombre de logements par catégorie de 1968 à 2008 
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Typologie du parc de logements :  
 
Les maisons individuelles sont toujours prédominantes : 56 % des 
résidences en 2008 sont de la villa individuelle. Le nombre des 
appartements est en hausse : près de 160 appartements supplémentaires 
entre 1999 et 2008. Cependant, entre la maison individuelle et lôhabitat 
collectif, il y a un manque de formes dôhabitat interm®diaire : maisons de 
ville, petits collectifs de type « individuel superposé èé Les petits 
logements sont peu nombreux alors que la taille des ménages diminue et 
que la part des familles monoparentales est en hausse.  
 
Les occupants des résidences principales sont majoritairement des 
propriétaires (pour 58.6%).  En effet, le d®veloppement r®sidentiel sôest 
majoritairement r®alis® par lôaccueil de m®nages en accession ¨ la 
propri®t®, dans de lôhabitat individuel.  
 
Cependant, depuis 1999, la part des locataires a augmenté : 31% en 
1999, et 35.1% en 2008. Ce qui nôest pas n®gligeable. 
 
 

Ensemble des r®sidences principales selon le statut dôoccupation 

 

Le Locatif social : 9.6% 
 
Barjols comptabilise 130 logements à caractère social, soit 9.6% des 
résidences principales, contre 13% en région PACA et 16% en France. 
 

Répartition des 130 logements sociaux et aidés en 2010 

 
 
Bien que Barjols ne soit pas concern® par lôapplication de lôarticle 55 de la 
Loi SRU stipulant lôobligation de r®aliser 20% de logements locatifs 
sociaux, le PLU incitera toutefois les pétitionnaires à réaliser du logement 
social (dispositions au sein du règlement). 
En effet, en Provence Verte, 7 ménages sur 10 sont éligibles au logement 
social. La demande en logement locatif social est importante (1200 
demandes en 2010 sur lôensemble de la Provence Verte) et locale (82% 
des demandeurs sont déjà des habitants de la Provence Verte). (source : 

SCOT : diagnostic et enjeux, 2011) 
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_ EVOLUTION SPATIALE  
 
Espaces artificialisés de Barjols en 1972 : 36 hectares 

 
Espaces artificialiés de Barjols en 2003 : 127 hectares 

 

 
Répartition des espaces entre 1972 et 2003 sur lôensemble du 

territoire de Barjols : 
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Le recul notable des activités agricoles et le phénomène de 
« rurbanisation

19
 » ont favorisé un développement urbain sous forme de 

mitage des espaces agricoles et naturels, notamment ceux proches du 
bourg-centre mais également au sein des zones agricoles. Il en résulte 
une urbanisation diffuse qui entra´ne un mitage de lôespace et une 
banalisation du paysage. Ce mode dôurbanisation a boulevers® le 
territoire : perte de terres agricoles, spéculation foncière sur les friches, 
augmentation du trafic automobile, pression sur les milieux naturels dont la 
ressource en eau, exposition aux risques inondation et incendie.  
 

_ LE PLAN DôOCCUPATION DES SOLS (POS) 
 

Nombre théorique de logements 
possibles au POS 

Nombre th®orique dôhabitants 
possibles au POS 

2436 logements (RP) 5200 habitants 

 
Les grandes zones du POS (avant le PLU) en hectares : 
 

 

La superficie du territoire de 
Barjols totalise 3030 hectares. 
  
Le POS les répartissait de la 
façon suivante : 
 
- 7.82% de surfaces 

constructibles (zones U, NA et 
NB). 

 
- 17.36 %  de surfaces agricoles 

(zone NC) 
 

- 74.82 % de zones naturelles 
(zone ND) 

 

                                                      
19

 Rurbanisation : ph®nom¯ne dô®talement urbain en milieu rural. 

_ LES ZONES DôHABITAT DIFFUS : LE DEVENIR DES ZONES NB   
 
Les zones dôhabitat diffus totalisent pr¯s de 100 hectares (elles étaient 
inscrites en zone NB du POS).  
Ces zones de mitage de lôespace naturel sont peu ®quip®es (en 
assainissement, en voirie, ou en protection incendie) ou présentent des 
carences en mati¯re dôaccessibilit®.  
Lôéquipement complet et lôintégration de toutes ces zones NB  en zone 
urbaine ne peuvent pas être envisagés pour des raisons évidentes de coût 
mais aussi de lutte contre lô®talement urbain, contre lôartificialisation des 
sols, contre lôexposition au risque incendie en zones bois®es etc. 
 
Analyse des zones NB, zone par zone : Les chiffres correspondent aux 
indices portés sur la carte page suivante :  
 

1. Cas de la zone NB située au nord du quartier des Camps : ce 
secteur de plus de 6 ha est en partie aménagé en restanques, au 
pied de la colline des Blaques. Lôambiance bois®e et les jardins 
cultiv®s (pr®sence dôoliviers) sont à maintenir : ce secteur ne 
devrait pas trop se densifier, malgré sa proximité immédiate avec 
le quartier des Camps, fortement urbanis®. Le maintien dôune 
superficie minimale est préconisé. 
 

2. Cas de la zone NB des Gavottes situ®e de part et dôautre du 
chemin rural dit « ancien chemin de Barjols à Régusse » reliant le 
quartier des Laus à Ponteves. Cette zone de 5 ha nôest pas ¨ 
densifier ; de plus, une partie est inscrite en zone Natura 2000 (la 
partie Est de 3.5 ha). En revanche, la partie ouest (de 1.5 ha) 
borde une zone urbaine importante (Les Laus). Seule cette partie 
présente une possible extension de la zone urbaine, et notamment 
de la zone dôactivit® ®conomique ç des Laus » située à proximité 
immédiate.  

 
3. Cas de la zone NB des Gavottes de la Crouite dôune superficie 

de près de 3.5 ha : cette zone est à dominante naturelle, fortement 
boisée, perceptible depuis le bourg de Barjols et inscrite en zone 
Natura 2000. Très faiblement densifiée, cette zone doit conserver 
son aspect naturel. 
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4. Cas de la zone NB de La Carraire, située au sud du bourg de 

Barjols, en bordure Est de la RD 554. Cette zone dôenviron 15 ha 
fait partie dôune entit® paysag¯re sp®cifique, au pied des 
contreforts des collines bordant Ponteves. La desserte interne 
nôest pas satisfaisante, et en mati¯re de s®curit®, on y note 
lôabsence dôaire de retournement. Cette zone r®sidentielle à 
lôhabitat diffus est de surcroit éloignée du centre ville, sa 
densification nôest pas pr®conis®e, du moins dans sa partie 
supérieure. En effet, les quelques constructions situées en bordure 
de la route départementale présentent un « effet dôannonce du 
bourg de Barjols è, quôil peut °tre int®ressant de valoriser. 
 

5. Cas de la zone NB du Pont de lôEau Salée, localis®e ¨ lôextr¯me 
sud du bourg de Barjols. Cette zone de 10 ha se situe, pour une 
majeure partie, en zone inondable. Seule la partie hors dôeau peut 
éventuellement être vouée à densification, mais de façon 
maîtrisée, avec une superficie minimale permettant de réguler 
lôurbanisation. 

 
6. Cas de la zone NB de St Hermentaire et des Fourches, 
dôenviron 60 ha. Ces secteurs font partie dôune zone fortement 
boisée et enclavée : le point de sortie est inadapté à la taille de la 
zone. Des aménagements liés à la desserte et ¨ lôacc¯s du 
quartier sont prévus par la municipalité. Seuls environ 9 ha 
peuvent être voués à un passage en zone urbaine (car ils sont 
équipés notamment en assainissement collectif) mais sous 
conditions : aménagement de voirie et réalisation dôun carrefour. 
Le reste de la zone nôa pas vocation ¨ se densifier ou à devenir un 
quartier urbanis®. Lôambiance paysag¯re rurale sera pr®serv®e. 
 

 

Sur la carte ci-contre, chacune des zones NB est numérotée et 
représentée en noir. 
Les zones rouges correspondent aux zones urbaines du POS.  

 
 
 
 

 
Localisation des zones NB autour de lôenveloppe urbaine U (POS) 
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_ LES FORMES URBAINES  DE LôHABITAT 
 
Secteur des Camps : essentiellement de la maison individuelle : 

 
 
Les Tanneries reconverties en loft :  

 

 
Les logements collectifs sociaux :  

 
 
Le centre ville : des rez-de-chaussée à usage de garage 
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_ LES BESOINS EN LOGEMENT   
 

a) La formation du besoin en logement 
 
La formation du besoin en logements sôappr®hende souvent uniquement ¨ 
travers lôeffet d®mographique, qui, par le jeu des soldes migratoires et 
naturels, permet lôaccueil de population nouvelle ¨ lô®chelle de la 
commune. 
 
Elle est également fonction du « Point mort è, qui permet dôestimer les 
besoins endogènes en nouveaux logements, de la commune. 
 
A population communale égale, il conviendra de construire de nouveaux 
logements afin de palier 3 facteurs : le renouvellement du parc, la variation 
du nombre de logements vacants et de résidences secondaires, le 
phénomène de desserrement des ménages. 
 
1- Le renouvellement du parc : il sôagit du nombre de logements qui 
« sortent » du parc. La cause de cette diminution du nombre de logements 
sôexplique par le changement de destination (des logements deviennent 
des commercesé), les d®molitions, les modifications structurelles du b©ti 
(regroupements de petits logements ou déstructuration de grands 
logements). Il conviendra donc de palier cette « perte » de logements. 
 
2- la variation du nombre de logements vacants et de résidences 
secondaires : 
Une augmentation des logements vacants et/ou des résidences 
secondaires entrainera une baisse du nombre de résidences principales 
sur le territoire. 
Inversement, leur baisse provoquera simultanément une hausse du 
nombre de RP, sans pour autant induire une production de nouveaux 
logements. 
 
3- le phénomène de desserrement des ménages : il sôagit de la 
réduction de la taille moyenne des ménages (en raison du départ des 
enfants, des divorces, du vieillissement de la population...) sur lôensemble 
des ménages. 

 
Lôhypoth¯se de point mort que nous retiendrons a ®t® estim®e par lô®tude 
« Taïeb », réalisée sur la région PACA , retenue également par le service 
Habitat et Renouvellement Urbain de la DDTM  du Var, qui estime les 
besoins liés au point mort à 3 logements supplémentaires par tranche de 
1000 habitants. 
 

b) Lôestimation du besoin en logements à Barjols  
 
En plus des besoins endogènes en nouveaux logements sur la commune 
de Barjols, lôestimation du besoin en logements doit prendre en compte 
plusieurs éléments : 
 

- La population : recensement 2008 (fiche 06/2011 : 3034 habitants) 
 

- Lôhypoth¯se dô®volution d®mographique retenue par la commune ; 
 

- La taille des ménages : 2,3 pour Barjols 
 

- Le rapport Résidence Principal (73%) / Résidence Secondaire 
(20%) dans les constructions nouvelles. 
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3 scénarii ont été élaborés, chacun selon une variation annuelle 
moyenne de population différente : 
 

- Le scénario 1 reprend la variation annuelle moyenne (VAM) du 
dernier recensement 1999-2008, à savoir 2.5%. 
 

- Le scénario 2 propose une variation annuelle moyenne (VAM) du 
recensement précédent 1990-1999, à savoir 1.3%. 
 

- Le scénario 3 propose la variation annuelle moyenne (VAM) 
préconisée par la Provence Verte, à savoir 1.7%. 

 

 
 
Le scénario 1 (VAM 2.5%) dégage un besoin de 43 résidences 
principales par an. Côest le sc®nario de la poursuite de la croissance. 
 
Le scénario 2 (VAM 1.3%) dégage un besoin de 27 résidences 
principales par an. 
 
Le scénario 3 (VAM 1.7%) dégage un besoin de 32 résidences 
principales par an. Côest le sc®nario pr®conis® par le SCOT de la 
Provence Verte. 

 
Simulation du besoin en logement social : 
 
Bien que Barjols ne soit pas soumis ¨ lôobligation de production de 
logements sociaux, la commune entend faciliter leur production. 
 
Actuellement le taux de logement social atteint 9.6% à Barjols (130 
logements) répartis comme suit : 

- 35 logements privés conventionnés ANAH 
- 3 logements communaux 
- 3 logements dôurgence 
- 56 logements «  Logis Familial Varois » 
- 33 logements « Var Habitat » 

 
Lôhypoth¯se est la suivante : en arrondissant à 10% de taux de logement 
social, le nombre de logements sociaux à réaliser par an serait le suivant : 
 
Le scénario 1 (VAM 2.5%) dégage un besoin de 43 résidences principales 
par an, dont 4 destinées au logement social. 
 
Le scénario 2 (VAM 1.3%) dégage un besoin de 27 résidences principales 
par an, dont 3 destinées au logement social. 
 
Le scénario 3 (VAM 1.7%) dégage un besoin de 32 résidences principales 
par an, dont 3 destinées au logement social. 
 

 
 
 
 
 
 
  



 

Commune de Barjols ï Plan Local dôUrbanisme ï rapport de présentation ï Approuvé par délibération du conseil municipal du 6 juin 2013 

Page 34 sur 186 

_ LES TROIS GRANDS SECTEURS DE DEVELOPPEMENT   
 
Le centre ancien : 

 
 

 
 
 
 
 
Le centre ancien : 
 

 Âme de Barjols : centre historique 
(patrimoine classé, remparts, circuit des 
fontainesé) 
 

 Tissu urbain très dense. 
 

 Places centrales ; cîur de vie avec le 
march®, les restaurants, é. Sources 
dôattractivit® touristique. 

 

 Mixité des fonctions : résidentiel, 
commerces et services, administrationsé 

 

 Tanneries : emblèmes de Barjols. Ces 
friches industrielles sôint¯grent petit ¨ petit 
¨ lôespace urbain. 

 

 Ecrin paysager important : collines 
boisées, falaises, jardin de St Hermentaire, 
cascades é 
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Les quartiers périphériques nord et est :  

  

 
 
 
Les quartiers nord et Est  : 
 

 Les Camps (à la topographie idéale) ont 
accueilli lô®talement urbain de Barjols au 
d®triment de lôespace agricole. Quelques 
friches subsistent. Le secteur se densifie.  
 

 Lôurbanisation sôest effectu®e au gr® des 
initiatives individuelles, le long des voies 
de communicationé 

 

 Les équipements de superstructures sont 
présents dans ces secteurs : écoles, 
collège, maison de retraite, service des 
routes, siège de la communauté de 
communesé autant dô®quipements ¨ 
connecter avec les autres quartiers au 
moyen de : chemins piétons, maillage, 
bouclageé 

 

 Les deux pôles économiques des Laus et 
des Carmes sont situ®s ¨ lôest. 

 

 Manque de maillage urbain ¨ lôint®rieur de 
ces quartiers, et manque de liaisons 
notamment piétonnes en direction du 
bourg-centre. 
 

 La voie verte européenne traverse ces 
quartiers dôest en ouest. 
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Les quartiers périphériques sud et ouest :  

  

 
 
Les quartiers sud et ouest : 
 

 Lô®talement urbain et lôurbanisation diffuse caract®risent ®galement ces 
secteurs, bien que la topographie soit plus accidentée. 
 

 Les connexions avec le bourg-centre sont bien plus difficiles, les accès sont 
malaisés et la voirie souvent trop étroite. 
 

 Lô®quipement global de ces secteurs (voirie, desserte, r®seaux divers) est soit 
insuffisant soit partiel. 
 

 Le secteur de St Hermentaire (zone 1) ¨ lôouest est particuli¯rement enclav®, 
bien quôil soit ®quip® en assainissement collectif  (pour une partie).  Les 
liaisons avec le bourg centre sont difficiles. (zone NB au POS). Un 
renforcement des équipements est nécessaire (équipements routiers, 
carrefour ¨ am®lioreré). 
 

 Le secteur du Pont de lôEau Sal®e (zone 2) nôest pas ®quip®, notamment en 
assainissement collectif. (zone NB au POS).Seule une partie de ce secteur 
(hors zones inondable) peut envisager un transfert en zone urbaine.  

 

 La zone 3 de La Carraire est mal desservie en interne (zone NB au POS). 
Une partie de ce secteur peut se densifier légèrement notamment en bordure 
de la RD avec amélioration du carrefour. 
 

 La zone 4 (St Etienne, St Lazard et Les Condamines) est traversée par la 
route départementale. Mais les voies communales internes sont insuffisantes 
pour assurer la desserte dôune zone urbaine. Cette zone est partiellement 
desservie par lôassainissement collectif. Le secteur de St Etienne (¨ lôouest) 
est insuffisamment ®quip®, il ne pourra °tre ouvert ¨ lôurbanisation. 

St Etienne 






































































































































































































































































































